
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 19 (1911)

Heft: 10

Artikel: La nouvelle organisation militaire suisse et ses conséquences pour la
Croix-Rouge

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-549051

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-549051
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Ier octobro 1911.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,

Soins des malades et hygiene populaire.
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La nouvelle organisation militaire suisse et ses consequences
pour la Croix-Rouge

Diseours prononee par le medeein en chef, Colonel Hauser,
ä l'assemblee des delegues de Fribourg

Mesdames et Messieurs,

II vous est sans doute plus on nioins

connu que les rapports de la Croix-Rouge
vis-a-vis dc l'armde n'ont pas £te exacte-
ment d^finis jusqn'a ce jour, que la
delimitation des services de secours aux
blesses et aux malades n'est pas absolu-
ment fixee, en tout cas, manque-t-elle
encore de clarte. D'ou cela provient-il Jo
erois en trouver la raison dans le fait
que, depuis un certain nombre d'ann<?es,

toute notre organisation militaire est en
voie de transformation. U en a 4t6 dc

meme avec d'autres institutions, et l'on
s'est console en se disant qu'il fallait
attendee que la nouvelle organisation fut
mise en pratique.

Aujourd'hui, enfin, nous sommes en mc-
sure — heureusement — de fixer trfes

exactcment les rapports de la Croix-Rouge
avec l'armee, et nous pouvons le faire d'au-
tant mieux que grace au travail dc la

Croix-Rouge et de mon predecesseur, les

pierres servant a construirc l'edificc out
6te preparees: nous n'avons plus qu'a les
assembler.

Je voudrais m'cfforccr de vous expli-
(juer clairement la situation en vous fai-
saut parcourir les differcntes stapes do

notre service de sante; je le ferai rapide-
ment en caressant I'espoir de roster clair
tout de meme.

Les premiers sec-ours auprfes des corps
de troupes sont donnas par le service de

sante attache it toutes nos formations mili-
taires. Inexperience acquise au cours des

campagnes modernes a demontrd que les

secours doivent etre aussi rapides que
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possible, qu'il s'agit moins de prdvoir des

operations chirurgicales que de niettre nos
soldats a inenic d'etre immddiatement pauses.

La tendance actuelle est dds lors de

pousscr le plus avant possible les sccours
d'urgence.

La consequence de cette intervention >

rapide est l'introduction d'une nouvellc

tactiquc sanitairc tendaut a faire accom-

pagncr la troupe engagde avec l'ennemi

par les soldats du service de sante. Des

que la troupe quitte une position, cette

position est occupee par le service dc

sante; c'cst, la, derridre la ligne de feu,

(jue sont rdconfortds les blessds, c'est la

que seront faits les premiers panscments.
On ne s'occupera pas encore du transport

des blesses, ceux-ci formeront des

« nids de blesses» sur le champ de ba-

taille memo (ecs nids de blesses so formcnt
d'eux-memcs a des cndroits abrites on se

reunissent ceux qui peuvent encore se

trainer), on les infirmiers feront des

panscments d'urgence avant de rejoindre la

troupe a laquclle ils sont attaches et qu'ils
ne" doivent pas quitter.

Ce que nous venons de decrire forme
la premiere ligne de account.

Sitöt le combat termini, la sceonde ligne
dc secours entre en activite. Sa tache est

dc parcourir systdmatiquement le champ
de bataille, de proedder it la relöve des

blesses, de les grouper, de les transporter
it la place de pansement, et, a ce postc
de secours, do donner les soins indispensables

que necessite leur etat, ("est Iii

tin travail qui prendra du temps, 12 a

21 heures au moins s'il s'agit d'un combat

de quelque consequence.
La troisieme ligne de secours est une

organisation quelque pen plus compliquee
et doit etre divisee en trois echelons. Le

premier echelon est forme par les let tctrcls
de campagne; leur tiiche est: 1° de

transporter les blesses depuis la place de pan-

senients, e'est-ii-dire de prendre soin sur
place de ceux qui ne peuvent etre
transport's, jusqu'au inonient ou leur evacuation

deviendra possible. La troisieme ligne
de secours se substitue done it la seconde,
afin de permettrc it cettc dernierc dc sui-

vre la troupe. Elle doit aussi s'occuper
de creer des ddpöts de malades; mais

nous voulons — afin de rester brefs —
laisser de cötd la question des malades.

Dans la plupart des cas, les malades
seront soignds avec les blossds et leur sort
s'identifiera au leur.

lies lazarets de campagne sont
composes d'ambulances et de colonnes sani-
taires. Un lazaret comprend deux
ambulances, dont la tache est d'organiser des

hopitaux de campagne, de former des

depots de malades et des stations d'evacua-

tion; il comprend en outre deux colonnes

sanitaircs et deux colonnes dc transport
auxiliaires. C'est done ici que nous ren-
controns les premidres formations de la

Croix-Rouge, puisque nos lazarets devront
avoir dordnavant des colonnes auxiliaires
it leur disposition; cellos-ci sont mises

sur le memo pied que les colonnes
sanitaircs — formations de landwehr — et
ont des taches identiques, dont la princi-
pale est le transport des blesses depuis
la place de pansement jusqu'it l'etape
terminale on jusqu'aux trains sanitaires.

Nous arrivons ainsi au deuxieme echelon

de la troisieme ligne de secours, celui qui
est constitue par les hopitaux d'etapes et
les trains de chemin de fer servant ii
l'evacuation des blesses et des malades.

La fache des etablissements d'etapes est

d'hospitaliser tons les blesses it la suite
d'un combat, ("est lit que s'assembleront

tous ceux qui, legerement on- gridvoment
touclids, sont encore transportables, et il
faut prdvoir qu'aprds un combat de quelque

dureo, un nombre considdrable de

blesses, de toutes armes rallieront cette
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Etape. Ii s'agit maiutcuant d'evacuer aussi

rapidement quo possible ceux dont les

blessuros inettront quelque temps a guErir.
Mais souvent cette Evacuation ne pourra
etre faito qu'au bout d'un ou dc deux

jours; Flmpital d'Etape doit done etre en

mesure de recevoir un grand nombre de

blesses et de les garder un certain temps.
Son devoir est aussi de remcttre sur pied
ceux qui, pcu atteints, pourront reprendre
leur place dans leur corps de troupe; il
est inutile de les Evacuer, d'oncombrer
les trains sanitaires avoc line catEgorie
d'hoinmes qui ne sont que momentanement
mis hors de combat, et que le service
territorial serait obligE de renvoycr apres pen
de jours sur le front de bandi&rc.

Unc autre täche de l'hopital d'Etape est

d'isoler les homines atteints de maladies
infectieuses. II ne peut etre question de

les Evacuer avec lours camarades a cause
tin danger de propager l'infection. Des

lors il faudra que l'Etape terminale organise

des locaux d'isolement oil seront soi-

gnEs les infectieux jusqu'au moment oil,
tout danger Etant Ecarte, ils pourront etre

transportes a FintErieur du pays, 011 bien

— Eventuellement — jusqu'a leur rEta-
blissement complet. Enfin, e'est encore
aux Etablissements d'etapes qu'inconibe le
soin d'organiser des dEpöts de malades,
ufin de soulager les ambulances des lazarets

de campagne, quand ceux-ci seront
encombrEs de malades.

('haque Etablissement sanitaire d'etapes
(11011s en avons six) comprend unc
subdivision des transports. Cost ici que nous
trouvons de nouveau line formation
dependant de la Croix-Rouge, unc colonne
auxiliaire renforcEe par 1111 dEtachement
du landsturm. Cotte colonne est destinEc

a faire la navette cntre l'hopital et les

trains sanitaires, dans Iesquels tons les

evacuEs devront prendre place. Sans doute

ces transports ne comprendront pas de

longues distances, mais la quantitE
probable de ceux qui sont ii Evacuer neces-
site la prEscnco d'uue forte colonne. II y
aura Iii du travail pour les colonnes auxi-
liaires. Les lmpitaux d'etapes doivent etre
considErEs comme des formations mobiles ;

ils seront parfois disloquEs, rccevront des

fourgons (Fambulance, des voiturcs do

requisition et des cuisines roulantes.
Les trains sanitaires formEs par la

landwehr servent an transport des blessEs

jusqu'aux hopitaux du territoire an moyen
des voics de chemin de for. Ces trains

transporteront tous les honmics gravement
blessEs dont le rEtablisscment nEcessitora
des semaines et des mois, tous ceux pour
Iesquels unc intervention chirurgicale est

inevitable, enfin tous les militaircs atteints
de maladies mentales. Ces Etablissements

territoriaux sont fixes et il s'agira de les

installer d'emblEe ä des endroits EloignEs
des fluctuations des combats; aussi est-il
prEvu de les organiser dans des localitEs

EloignEes du thEatre de la guerre, afin de

pouvoir les conserve!- longtemps.
Vous savez qu'on avait pcnsE placer

ces hopitaux stables en dehors de la grande
circulation, qu'on avait songE spEcialenient
ii Interlaken et aux endroits situEs sur les

rives du lac des Quatre-Cantons. Mais
vous vous rendez facilement compte des

difficultEs que presenteront des installations

improvisEcs dans unc sErie d'hotcls.
On est done revenu de cette idEe, et ceci
se comprend, lorsqiFon songe que de 110111-

breuses operations auront lieu dans ces
Etablissements. Comment amener et distribuer
tout l'appareil ascptique nEcessaire dans
des hotels aux multiples petites chambres
Le service serait cxcessivemeut complique
et trois ii quatre fois plus difficile que si
les malades sont couchEs dans de grandes
chambres, rEunis dans de vastes pihees.

Xous devons done prEvoir que le novau
de ces hopitaux territoriaux sera 1111 grand
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höpital dejit existant, un höpital cantonal
si possible, avec sa salle d'operations
aseptique et toutcs ses installations
modernes. II va de soi epie meme en temps de

guerre nous aurons a compter avec les 1

malades civils, aussi ne pourrons-nous pas
disposer de toutes les places d'un tel
höpital, mais des 3/l on des l/5. Des lors i

nn agrandissement de ces höpitaux de- ]

viendra neccssaire, car nn höpital terri- j

torial doit disposer de 2000 lits an moins. j

II s'agira done de construire des baraque-
ments autour de l'höpital existant, de tron- i

ver ä proximite des eglises, des maisons

d'ecole, des fabriques, afin d'y coucher
malades et blesses. Peut-etre aussi fau-
dra-t-il englober dans les services de l'höpital

territorial des localitds trcs rappro-
chdes, car il n'est pas indispensable que
tout soit coucentrd sur le memo lieu; une

dispersion normale pourra meme etre

opportune, puisquc nous aurons diffdrentes

categories de malades et de blesses: les

cas chirurgicaux, les convalescents, etc.

Quel genre de baraquement adopterons-
nous? Personnellcment, je donne la
preference ä cos baraques japonaises, simples,
pratiques, peu coütcuscs, plutöt qu'aux
maisons de Docker. Leur edification a en

outre cet avantage de ne rdclanier aucun
materiel special. Si nous avons les plans
exacts, il nous sera facile, avec des pou-
tres et des planches, d'elever en relativc-
mcnt peu de temps des baraques pour
50, meme pour 100 lits. La construction
do ces baraques sera confiee a des de-

tachenients de secours, a des pionniers et
ä des officiers du genie qui seront attri-
bues d'emblee par les services territoriaux
aux etablissements du service de santd.

Notre materiel sanitaire d'ordonnance
ne suffira que jusqu'aux höpitaux cl'etapcs;
l'armee n'en fournira pas plus loin. Nous
devons meme nous estimer heureux si

l'armee en campagne, les lazarets et les

höpitaux d'etape en seront suffisamment

poui'vus. L'acquisition de tout le materiel
destine aux höpitaux territoriaux devrait
incomber il la Croix-Rouge. Je pensc que
si l'on insiste sur ce point, le C'onseil

federal et les Chambres comprendront bien
vite la lourde taclie qui repose sur notre

Croix-Rouge nationale.
*

* *
Nous venons de parcourir ensemble les

etapes des trois lignes de secours prevues
par le Service de sante, et nous devons

etudier maintenant les differcntes formations

speciales it la Croix-Rouge dans la
troisieme ligne.

Je dois tout d'abord souligner le fait
que les secours volontaires ne seront pas
employes dans la premiere, pas plus que
dans la seconde ligne, atipres des corps
de troupe. L'essai a dtö teilte de faire
avancer les secours volontaires jusque
dans les formations militaires de l'avant,
mais il n'a pas donne de resultats
heureux. Pendant la guerre franco-allemande,
au cours de la campagne de Mandchourie,
du cöte russe, les secours auxiliaires sont
venus seconder le service de sante de

l'avant, mais les experiences faites n'ont

pas ete bonnes, pas meme du cöte alle-
mand, oü les formations de la Croix-
Rouge sont cependant organisees militaire-
ment. Les Japonais y ont renonce tout ä

fait, des le döbut de la guerre, et je crois

qu'on doit les en Miciter.
Les Russes paraissent souvent avoir ete

heureux de posseder ces secours auxiliaires,
car sans eux ils n'auraient parfois eu au-

cune assistance, micux valait done cela

que rien du tout! Mais eux aussi ont subi

tous les desavantages de la presence de

personnel feminin au milieu des corps de

troupes; il nous parait preferable de ne

pas nous exposer it des ennuis de cette
nature. Et si nous devons renoncer aux
services des femmes dans la premiere et
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clans la seconde ligne cle secours, nous

serons d'autant plus heureux do les avoir
A notro disposition dans la troisiftme.

Lc premier devoir de notre Croix-Kougc
est de mettrc sur pied 24 colonnes
auxiliaires soit deux pour chacun des six
lazarets de campagne, et une pour les

höpitaux d'etapes et les höpitaux territo-
riaux. De meme que l'arni^e recrute, ins-
truit et mobilise ses unites, de meine aussi

la Croix-Rouge doit le faire pour ses co-
lonnes, jusqu'au moment oil elles seront
raises A la disposition et passeront sous le
commandement cles lazarets de campagne,
des höpitaux d'etapes ou du territoire.

En ce qui concerne le recrutement de

ieur oersonnel, il ne sera Dossible de lei ' x

faire qu'au moyen d'honuncs verses dans

les services auxiliaires. Ceux qui font
partie du landsturm, ne pourront pas lcur
etre attribues, parce qu'il faudra creer
22 dEtaehements sanitaires du landsturm

pour former les colonnes et les trains
sanitaires, et six autrcs dEtaehements pour
les Etablissements sanitaires d'etapes aux-
cpiels il manque du personnel de
Landwehr. Nous ne pouvons done plus compter
sur des homines du landsturm pour
completer les formations de la Croix-Rouge.
En temps de paix il u'y a aucunc objection

A ce que des homines de la lanchvehr,
de l'Elite meine, se joignent aux colonnes

auxiliaires, mais cela devient impossible
clfts 1 'instant d'une mobilisation; Ace
moment nous pouvons compter sur des vo-
lontaires, a la senle condition qu'ils aicnt
les capacites morales et physiques cle faire

campagne.
Dfts l'instant oil les homines attribuEs

aux services auxiliaires s'enröleront dans

la Croix-Rouge, ils seront rnyEs des roles
militaires oft ils avaient EtE inscrits lors
de lour passage an recrutement, sous la

rubrique cles services auxiliaires. Lours
noms figuront alors sur les contröles cle

la Croix-Rouge; celle-ci devra tenir cles

listes cle presence analogues aux contröles
cl'effectifs des unitEs militaires, speciale-
ment pour les colonnes auxiliaires. Les
homines ineorporEs dans les colonnes doi-
vent s'engager A v conserver leurs fonc-
tions pendant un temps determine, A as-

sistcr regulierement aux exereices, et A

douner suite a une niise sur pied en cas
de mobilisation. II faudra leur procurer
un dEdommagement et les exempter, si

possible, clu payement de la taxe militairo.
Le moment favorable me parait etre arrive
de presenter aux Chambres fEderales une

requete clans le sens que je viens d'in-
diquer, afin de procurer quelques avan-
tages aux membres cles colonnes
auxiliaires, comnio on l'a fait en favour des

detachcmcnts cle mineurs. On pourrait
faire la proposition d'exempter ces vo-
lontaires de la taxe pcrsounelle; de cette

fa§on, on Eviterait aux cantons d'etre
frustrEs de fortes sonnnes aunuelles, puis-
qu'aucun citoyen ne pourrait faire partie
d'une colonne auxiliairc pour des motifs
financiers seulement.

Je crois — et e'est l'avis du chef cle

l'Etat-major gEnEral aussi — qu'on elevrait
faire cette concession aux membres actifs
cles colonnes auxiliaires, afin de reconnoitre

ainsi leurs services.

Le materiel des colonnes doit etre fourni

par la Croix-Rouge. La direction des

colonnes doit vciller A l'instruction des homines,

mais il ne sera plus possible de

placer A la tete des colonnes des offi-
ciers du Service de santE, commo eela

se faisait jusqu'ici; ceux-ci pourront sur-
veiller l'instruction en qualite d'instruc-

teurs, mais ils ne commaudei'ont pas ees

subdivisions sanitaires en cas de mobilisation,

obligEs qu'ils seront de rcjoindre
leurs corps.

Je suis persuade, toutefois, que nous
trouverons 2J officiers-medecins qui diri-
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gcroiit les exercices dew coloimos conmie
volontairos on temps de paix.

En cas de mobilisation, le materiel rou-
lant des coloimes pourra etre rEquisitionnE
— en partie, du moins —; les chars et
les clievaux seront fournis jiar la Confederation,

e'est-a-dire par 1'armee. C'est l'avis
de notre Etat-major general, de fournir
tout le train des colonnes, an moment on
celles-ci devront entrer en ligne. Cette
remise sera cffectuEe par les commandants
du Service des etapes ou de la Territoriale,

aux endroits meines oü les colonnes

auxiliaires seront mobilisees. Les chevaux
de trait auront des harnachements civils;
ainsi les depenses d'Equipement des 24
colonnes nEcessaires seront rEduites d'autant.

La mobilisation incombc a la Croix-
Rongc, c'est el le qui aura a convoquer
les membrcs des colonnes, et ces derniEres

— pretes a marcher — seront mises par
el le a la disposition de 1'armEc.

•Je voudrais me permettre encore quel-

ques observations au sujot de Vinstruction.
Xous devons la diviser en ce qui eoncerne
les participants des colonnes auxiliaires,
des sections de samaritains, etc., en travail
))ersonnel et en travail collectif; par ce

dernier, j'cntends les exercices de cam-

pagne. C'est l'iustruction personncllc qui
est la plus importante, mais les grands
exercices ont aussi lour raison d'etre; ils
amEnent une agreable diversion et font
eoopErer le travail d'uu grand nombrc

d'individus a une fache donnEc.

Au sujct de ces exercices en commun,
permettez-moi de vous rappeler que les

fonctions de la Croix-Rouge n'auront
jamais a opErer dans les lignes de sccours de

l'avant. Si vous connaissicz les prestations
exigEes de nos recrues du service de

saute, dans leur service aupr&s de la troupe
ou dans les compngnies sanitaires, vous

vous rendricz comptc qu'un tel travail est

impossible aux societes de la Croix-Rouge.
II est bon de se souvenir que dans les

exercices de campagne dont nous parlous,
il faut laisscr de cbtE les sccours de la

lrp et de la 2'' ligne, et qu'il est pour le

moins inutile de parier des dispositions
prises par un commandant de corps d'ar-

mee, voire d'un general en chef! L'essentiel
restera toujours d'cnscigner et de faire repe-
tcr les transports des malades et des blesses.

Les suppositions donnees pour des

catastrophes en temps de paix sont bonnes,

pourvu qu'ellcs ne sortent pas du cadre
de la rEalite, qu'elles soient simples et que
les dispositions qu'elles neccssitcnt soient
rationnellcs.

II me faut ajoutcr quelques mots encore
au sujet des dctcichements dc gardes-ma-
tades de la Croix-Rouge. Bien que nous

prevoyions des dotaehements auxiliaires de

sccours tires de 1'armEe, dans tons les

Etablissements sanitaires territoriaux, il est

certain que le service dc ces hopitanx
sera assurE par des formations de la Croix-
Rouge. Pour chaque Etablissement, il nous
faut 4 dEtachcments dc personnel infirmier
de la Croix-Rouge, soit 24 dEtachcments

en tout. Ccux-ci comprendrout, pour les

du personnel au moins, des infirnii&res.
Xous pensous que nous pourrons facile-
ment en trouvcr un nombrc süffisant; les

listes Etablies par la Croix-Rouge nous en

donnent l'assurance. Mais il est nEcessaire

de compter sur un certain dEchet, ear les

gardes-malades qui — au moment d'une
dEclaration de guerre — occuperont des

postes de confiance, ne pourrout pas etre

prises en considEration; il faudra les laisscr
hi oil leur prEsence est indispensable, et

c'est ce qui m'oblige a compter sur un
dEchet de 300 0 environ.

ll.ri fin an proehain nmueroj
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